
 

 

De gauche à droite : J-C REEB, Secrétaire Général; Bernard FISCHER, Proviseur; 

Arnaud WENDLING, Président; J-P HUSSER, Trésorier 

  

COMPTE-RENDU DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 13/05/2017 
 

L’A.G. a eu lieu samedi 13 mai à 10 heures, au lycée Louis COUFFIGNAL, salle DANGUILLAUME (Bât. B). 
 

Notre président, Arnaud Wendling, ouvre la séance, remercie l’assemblée pour sa participation, présente les 

excuses des absents et les encouragements reçus. 

La parole est ensuite donnée à notre proviseur, Bernard Fischer. Il remercie la SOTEC pour son soutien constant 

et indéfectible et sa participation à l’audit de renouvellement pour le label « Lycée des Métiers » 

Le rapport moral est présenté par le secrétaire 

général Jean-Charles Reeb. C’est le bilan des 

activités du comité, des décisions prises et de 

leurs applications. 

Le rapport financier est présenté par le 

trésorier, Jean-Pierre Husser. Il a été vérifié 

par les réviseurs aux comptes Gérard Rublé 

et Daniel Zimmermann. Il fait ressortir une 

saine gestion de nos finances.  

Les décharges au comité et au trésorier sont approuvées à l’unanimité. 

L’A.G. ratifie à l’unanimité l’admission des nouveaux membres, principalement les sortants des sections T.S. 

2
ème

 année et quelques anciens qui souhaitent de nouveau soutenir notre action. Elle ratifie dans les mêmes 

conditions la radiation des membres qui ne cotisent plus. 

Le taux de base de la cotisation pour l'année 2018 est maintenu à 16 euros. 

Les mandats des membres du comité dont les noms suivent : Christophe Brignon, Jean-Pierre Husser, Jean-Marie 

Zugmeyer et Daniel Meckelin, venaient à expiration. Tous, se représentant, ont été reconduits à l’unanimité. 

Les débats ont principalement porté sur l’avenir de la SOTEC suite à l’influence d’internet sur la recherche d’emploi 

et sur ses relations avec l’Union des A qui envisage de développer un site d’archives nationales de la vie lycéenne.  
 

La partie administrative terminée et les débats étant clos, les participants à l’A.G. sont invités à partager le verre 

de l’amitié et à poursuivre librement les conversations.                                         
 

 


